
Pour demander, a posteriori, votre affiliation au régime de Sécurité sociale des auteurs, vous devez déclarer les 
revenus d’auteur perçus au cours des deux années précédant l’année au cours de laquelle votre dossier va nous 
parvenir.
Les formulaires de déclaration de revenus devront être complétés au titre des années de revenus 2017 et 2018 et 
retournés à nos services avant la fin de l'année 2019.
Ces déclarations de revenus vont nous permettre de procéder au calcul des cotisations et contributions dont vous 
êtes redevable et selon l'étude de votre dossier, vous pourrez, d’une part, bénéficier des prestations de l’Assurance 
Maladie et prestations familiales et, d’autre part, acquérir des droits à une pension de retraite en validant des 
trimestres d’assurance vieillesse.

Avant de commencer...
Le dossier de première affiliation se compose d’un pavé d’identification et de trois parties.
Ce premier pavé a deux objectifs : 

 renseigner vos coordonnées dans notre base de données ;
 permettre votre affiliation pour l’année 2019, sur la base de vos revenus 2018, si votre assiette sociale dépasse le seuil d’affiliation 
fixé à 8 892 € pour 2018 (pour cela, vous devez avoir perçu au moins 11 715 € de recettes en micro-BNC, 7 732 € de bénéfices en 
BNC ou 8 892 € en traitements et salaires), ou si votre assiette sociale n’atteint pas le seuil, mais que vous sollicitez votre affiliation 
à titre dérogatoire.
Dans le cas où vous demandez votre affiliation dérogatoire jusqu’à la fin de l’année 2019 alors que vos revenus 2018 sont inférieurs 
au seuil, vos cotisations seront calculées sur la base du seuil d’affiliation. Vous pourrez bénéficier d’indemnités journalières en cas 
d’arrêt maladie / maternité / paternité ou d’invalidité et vous validerez des trimestres de 2019 pour la retraite de base selon votre 
situation (régime fiscal, précompte, etc.). 

Les documents à compléter : 
 la fiche signalétique ;
 les déclarations de revenus et d'activités 2018 et 2017 (si vous n'avez pas eu de revenus d'auteur en 2017, la déclaration doit 

être complétée en indiquant la mention "Néant").

Les pièces à joindre à votre dossier : 
 tous contrats et/ou justificatifs (notes de droits d’auteur, relevés de droits...) permettant d’apprécier votre activité ;
 votre avis d’imposition des revenus 2017 ;
 et la copie de votre attestation de droits (ou « attestation carte vitale »), délivrée par votre Caisse primaire d’Assurance 

Maladie ou téléchargeable sur le site www.ameli.fr
 si vous êtes de nationalité étrangère, une copie de votre titre de séjour. 

Vous devez nous retourner le dossier complet à l'adresse suivante : 
Agessa
60 rue du faubourg Poissonnière
CS 30011
75484 PARIS CEDEX 10

COMMENT REMPLIR VOTRE  
DOSSIER DE PREMIÈRE 
DÉCLARATION ?
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 COMMENT REMPLIR LES FORMULAIRES DE DÉCLARATIONS DE REVENUS ?
La déclaration de revenus et d’activités de ce dossier se compose de trois parties.

La 1ère partie correspond à vos revenus d’artiste auteur (comment les déclarez-vous fiscalement et pour quels montants). Elle nous 
permet d’évaluer si vous atteignez le seuil d’affiliation et de calculer votre assiette sociale.

La 2ème partie porte sur vos autres sources de revenus, elle nous permet d’apprécier la cohérence de votre déclaration avec votre 
déclaration fiscale.

La 3ème partie vous demande de détailler vos droits d’auteurs (ventes à des particuliers, des professionnels, manifestations, expositions). 
Elle nous sert à apprécier si votre activité entre bien dans le champ d’application du régime des artistes auteurs. Elle permet aussi 
d’évaluer le montant de vos précomptes.



1/ Vos revenus d’artiste auteur : 

Vos revenus d’artiste auteur correspondent à vos ventes ou cessions de droits pour l’exploitation de vos oeuvres. 
Les montants que vous nous indiquez doivent être cohérents avec votre déclaration fiscale. 

 La qualification et le montant de vos revenus d’artiste auteur
Vous devez tout d’abord indiquer si vous déclarez fiscalement vos revenus en bénéfices non commerciaux (BNC) ou en 
traitements et salaires. Ces indications nous permettent d’adapter le mode de calcul de votre assiette sociale (c’est-à-dire 
la base sur laquelle vous cotisez).
Si vous déclarez vos revenus artistiques en BNC, vous devez préciser s’il s’agit du régime micro BNC ou de la déclaration 
contrôlée. Dans ce dernier cas, vous devez aussi nous indiquer votre bénéfice ou votre déficit. 
Si vous avez demandé l’étalement de vos revenus selon l’article 100 bis du code des Impôts (ou si vous comptez le 
demander), il faut nous le préciser car cela peut expliquer les différences entre les données de votre avis d’imposition et 
celles de votre déclaration.
Il vous faut indiquer les montants bruts, hors TVA, hors abattements et arrondis à l’euro le plus proche. En fonction de 
votre régime d’imposition fiscale, nous appliquerons les abattements correspondants pour calculer votre assiette sociale.

2/ Vos autres revenus : 
Le montant à renseigner pour les revenus salariés correspond au total des bases plafonnées d’assurance vieillesse qui figurent 
sur vos bulletins de salaires de l’année. Vous pouvez retrouver ce montant annuel sur votre relevé personnel en ligne du site 
internet www.lassuranceretraite.fr.

Si vous avez d’autres revenus (activités indépendantes, allocations, retraite, etc.) vous devez aussi les indiquer dans cette 
rubrique en précisant, le cas échéant, la nature de vos activités ou l’organisme payeur.

3/ Le détail de vos activités d’auteur : 
Dans cette partie vous devez détailler la nature de vos activités d’auteur pour nous permettre de vérifier qu’elles relèvent bien du 
régime des artistes auteurs et que vos diffuseurs se sont bien acquittés de leurs obligations.

 Vente à particuliers et retrocessions d’honoraires entre artistes auteurs
Les particuliers, qui achètent à titre personnel, ne sont pas redevables des cotisations «diffuseurs».
Dans cette rubrique vous pouvez donc globaliser le montant de vos ventes et indiquer la nature des travaux (vous pouvez 
en indiquer plusieurs le cas échéant).

 Vente ou cession de droits à une personne physique ou morale
Pour chaque vente ou cession de droits à une société, une collectivité, une administration, un professionnel,  etc., vous 
devez nous indiquer :

 la nature des travaux concernés et leurs modes de diffusion, par exemple : roman, traduction, illustration 
(édition), photographie (communication, presse, publicité, exposition...), scénario (cinéma, télévision, multimédia, 
bande dessinée...). Si vos oeuvres sont diffusées par des entreprises de presse, veuillez préciser s’il s’agit de 
l’utilisation d’archives ou de travaux de commandes  ;

 les références de votre client (celui-ci n’aura peut-être pas encore de numéro Agessa, en revanche son Siret 
est obligatoire) ;

 le montant hors taxes de votre facture ;
 et si votre client a précompté vos cotisations sociales, vous devez indiquer le montant que vous avez réellement 

perçu.

 Expositions, manifestations
Indiquez-nous aussi si vous avez participé à des expositions ou manifestations même si celles-ci n’ont pas donné lieu à 
des ventes ou cessions de droits.



Fiche signalétique
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Adresse : 

N° de Sécurité sociale :

N° Siret :

Portable :

E-mail :

Téléphone :

Site web :

Madame

Nom de naissance :

Nom d’usage :

Prénom :

Pseudonyme :

Monsieur

Code postal : Ville :

AGE1B

Date de naissance :

Activité d'auteur principale :

l Vous demandez votre première affiliation à titre dérogatoire* : Oui Non

* Si vos revenus d'artiste auteur sont inférieurs au seuil d'affiliation et que vous demandez votre première affiliation à 
titre dérogatoire jusqu'à la fin de l'année 2019 (sur la base de vos revenus 2018), vous pourrez bénéficier d’indemnités 
journalières en cas d’arrêt maladie / maternité / paternité ou d’invalidité et vous validerez les quatre trimestres de 
2019 pour la retraite de base.  Vos cotisations seront alors calculées sur la base forfaitaire de 900 fois le Smic 
horaire (8 784 € en 2017 pour le  calcul des deux premiers trimestres et 8 892 € en 2018 pour le calcul des deux 
derniers trimestres), si vos revenus sont déclarés fiscalement en BNC et ne sont pas précomptés.
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Vos revenus d'artiste auteur en 2018
> Qualifiez la nature fiscale de vos revenus d'artiste auteur en 2018 et indiquez leurs montants 
arrondis à l'euro le plus proche. Vous pouvez cocher plusieurs cases.

Aucun revenu d'artiste auteur en 2018



Attention
Si vous déclarez vos revenus d'artiste auteur aux impôts en BNC et s’il y a une différence entre le montant des 
recettes renseigné ci-dessus et le total des droits d'auteur indiqué dans la partie 3, veuillez indiquer ci-dessous 
la nature de cette différence :

Vos autres revenus en 2018

Revenus d'artiste auteur déclarés en bénéfices non commerciaux (montants bruts hors TVA)

Micro BNC (N° 2042 C)

Déclaration contrôlée (N° 2035)

l votre bénéfice 

l ou votre déficit 

Oui Non

Vous avez opté pour l’étalement des revenus selon l’article 100 bis du code général des impôts

Revenus d'artiste auteur déclarés en traitements et salaires 
(montants bruts hors TVA)

l vos recettes HT

l vos recettes HT (à compléter obligatoirement)

}(compléter obligatoirement l'un des deux)

€

€

€

€

€

€l Plus-value à long terme

Montant de vos salaires 2018 *

Activités salariées

Si vous êtes fonctionnaire titulaire, cochez cette case

Activités exercées Nom de l'employeur

Revenus 2018 hors taxes (arrondis à l'euro le plus proche)

Activités non salariées autres que vos activités d'artiste auteur

Activités exercées 

Pensions et allocations perçues en 2018 (arrondies à l'euro le plus proche)

* Le montant de vos salaires cotisés est disponible sur le site www.lassuranceretraite.fr

€

€

Pension(s) de retraite

Pension(s) de reversion

Indemnités de chômage, allocations, RSA ... 

Organismes payeurs Total des sommes 
perçues 

€

€

€

AGE2B
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Détail de vos activités d'auteur en 2018 - 1/3
Ventes à particuliers / retrocessions d'honoraires entre artistes auteurs (indiquez le total annuel)

Vente ou cession de droits à une personne physique ou morale (société, collectivité, profession libérale,...)

Détaillez la nature des œuvres vendues à des particuliers ou ayant fait l’objet de cession de droits d’auteur 
à des particuliers.

Montant des revenus artistiques HTDétail des oeuvres

avant retenue 
des charges sociales

après précompte des 
charges sociales
À renseigner si le 

diffuseur a procédé au 
précompte

À renseigner 
obligatoirement

À renseigner 
obligatoirement

À renseigner 
obligatoirement

N° d’ordre Agessa

Si
re

t
No

m
Ad

re
ss

e

€ €

N° d’ordre Agessa

Si
re

t
No

m
Ad

re
ss

e

€ €

N° d’ordre Agessa 

Si
re

t
No

m
Ad

re
ss

e

€ €

N° d’ordre Agessa 

Si
re

t
No

m
Ad

re
ss

e

€ €

N° d’ordre Agessa 

Si
re

t
No

m
Ad

re
ss

e

€ €

€

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Nature des activités / 
Modes de diffusion Références du diffuseur Montant des droits d'auteur HT

AGE3B
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Détail de vos activités d'auteur en 2018 - 2/3
Vente ou cession de droits à une personne physique ou morale (société, collectivité, profession libérale,...)

TOTAL DES DROITS D'AUTEUR  
(incluant ventes à particuliers et retrocessions d'honoraires le cas échéant)

avant retenue 
des charges sociales

après précompte des 
charges sociales
À renseigner si le 

diffuseur a procédé au 
précompte

À renseigner 
obligatoirement

À renseigner 
obligatoirement

À renseigner 
obligatoirement

N° d’ordre Agessa 

Si
re

t
No

m
Ad

re
ss

e

€ €

N° d’ordre Agessa 

Si
re

t
No

m
Ad

re
ss

e

€ €

N° d’ordre Agessa 

Si
re

t
No

m
Ad

re
ss

e

€ €

N° d’ordre Agessa 

Si
re

t
No

m
Ad

re
ss

e

€ €

N° d’ordre Agessa 

Si
re

t
No

m
Ad

re
ss

e

€ €

N° d’ordre Agessa 

Si
re

t
No

m
Ad

re
ss

e

€ €

€ €

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Références du diffuseur Montant des droits d'auteur HTNature des activités / 
Modes de diffusion

AGE4B
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Détail de vos activités d'auteur en 2018 - 3/3
Manifestations, expositions, salons...

Je certifie sur l'honneur que les renseignements ci-dessus sont exacts et m'engage à fournir les 
justificatifs qui pourraient m'être demandés.
Fait à : le : 

Signature du déclarant :

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique, par l'Agessa, destiné aux opérations de 
gestion du régime de Sécurité sociale des artistes auteurs. Les destinataires des données sont les organismes 
de Sécurité sociale partenaires et la Direction générale des Finances publiques. Conformément à la loi  
« informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous 
concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant au Cil de l'Agessa - 60 rue du faubourg Poissonnière - CS 30011 - 75484 PARIS CEDEX 10.

AGE5B
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Vos revenus d'artiste auteur en 2017
> Qualifiez la nature fiscale de vos revenus d'artiste auteur en 2017 et indiquez leurs montants 
arrondis à l'euro le plus proche. Vous pouvez cocher plusieurs cases.

Aucun revenu d'artiste auteur en 2017



Attention
Si vous déclarez vos revenus d'artiste auteur aux impôts en BNC et s’il y a une différence entre le montant des 
recettes renseigné ci-dessus et le total des droits d'auteur indiqué dans la partie 3, veuillez indiquer ci-dessous 
la nature de cette différence :

Vos autres revenus en 2017

Revenus d'artiste auteur déclarés en bénéfices non commerciaux (montants bruts hors TVA)

Micro BNC (N° 2042 C)

Déclaration contrôlée (N° 2035)

l votre bénéfice 

l ou votre déficit 

Oui Non

Vous avez opté pour l’étalement des revenus selon l’article 100 bis du code général des impôts

Revenus d'artiste auteur déclarés en traitements et salaires 
(montants bruts hors TVA)

l vos recettes HT

l vos recettes HT (à compléter obligatoirement)

}(compléter obligatoirement l'un des deux)

€

€

€

€

€

€l Plus-value à long terme

Montant de vos salaires 2017*

Activités salariées

Si vous êtes fonctionnaire titulaire, cochez cette case

Activités exercées Nom de l'employeur

Revenus 2017 hors taxes (arrondis à l'euro le plus proche)

Activités non salariées autres que vos activités d'artiste auteur

Activités exercées 

Pensions et allocations perçues en 2017 (arrondies à l'euro le plus proche)

* Le montant de vos salaires cotisés est disponible sur le site www.lassuranceretraite.fr

€

€

Pension(s) de retraite

Pension(s) de reversion

Indemnités de chômage, allocations, RSA ... 

Organismes payeurs Total des sommes 
perçues 

€

€

€

AGE6B
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Détail de vos activités d'auteur en 2017 - 1/3
Ventes à particuliers / retrocessions d'honoraires entre artistes auteurs (indiquez le total annuel)

Vente ou cession de droits à une personne physique ou morale (société, collectivité, profession libérale,...)

Détaillez la nature des œuvres vendues à des particuliers ou ayant fait l’objet de cession de droits d’auteur 
à des particuliers.

Montant des revenus artistiques HTDétail des oeuvres

avant retenue 
des charges sociales

après précompte des 
charges sociales
À renseigner si le 

diffuseur a procédé au 
précompte

À renseigner 
obligatoirement

À renseigner 
obligatoirement

À renseigner 
obligatoirement

N° d’ordre Agessa

Si
re

t
No

m
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re
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e

€ €

N° d’ordre Agessa

Si
re
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€ €

N° d’ordre Agessa 
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€ €

N° d’ordre Agessa 

Si
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e

€ €

N° d’ordre Agessa 

Si
re

t
No
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e

€ €

€

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Nature des activités / 
Modes de diffusion Références du diffuseur Montant des droits d'auteur HT

AGE7B
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Détail de vos activités d'auteur en 2017 - 2/3
Vente ou cession de droits à une personne physique ou morale (société, collectivité, profession libérale,...)

TOTAL DES DROITS D'AUTEUR  
(incluant ventes à particuliers et retrocessions d'honoraires le cas échéant)

avant retenue 
des charges sociales

après précompte des 
charges sociales
À renseigner si le 

diffuseur a procédé au 
précompte

À renseigner 
obligatoirement

À renseigner 
obligatoirement

À renseigner 
obligatoirement

N° d’ordre Agessa 

Si
re

t
No

m
Ad

re
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e

€ €

N° d’ordre Agessa 

Si
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€ €

N° d’ordre Agessa 
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N° d’ordre Agessa 
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N° d’ordre Agessa 
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€ €

N° d’ordre Agessa 
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€ €

€ €

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Arrondir à l'euro le plus proche

Références du diffuseur Montant des droits d'auteur HTNature des activités / 
Modes de diffusion

AGE8B
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Détail de vos activités d'auteur en 2017 - 3/3
Manifestations, expositions, salons...

Je certifie sur l'honneur que les renseignements ci-dessus sont exacts et m'engage à fournir les 
justificatifs qui pourraient m'être demandés.
Fait à : le : 

Signature du déclarant :

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique, par l'Agessa, destiné aux opérations de 
gestion du régime de Sécurité sociale des artistes auteurs. Les destinataires des données sont les organismes 
de Sécurité sociale partenaires et la Direction générale des Finances publiques. Conformément à la loi  
« informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous 
concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant au Cil de l'Agessa - 60 rue du faubourg Poissonnière - CS 30011 - 75484 PARIS CEDEX 10.

AGE9B


